Dégradation sur mon veéhicule

Par totoff21, le 29/09/2017 a 20:13

BONJOUR marque de politesse[smile4]rnrnMa voiture a été vandalisé la de reptation est de
700 euros quel droit et quel somme vege touchérnrnMERCI marque de politesse[smile4]

Par chaber, le 29/09/2017 a 20:29

Bonjourrnrnje ne suis pas devin. Comment étes vous assure?
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